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RELEVE DE DECISIONS DU CONSEIL FEDERAL  

20 décembre 2024 
 

  

Le conseil fédéral approuve : 
 

• La composition du Bureau Exécutif  

o Président Gilles Erb (membre de droit)  

o 1ier VP Marketing Emmanuel Marzin (membre de droit)  
o VP Emploi Formation Isabelle Wegel (membre de droit)  
o VP Ethique Carine Bloch (membre de droit)  
o VP Relation Club Cécile Léonard (membre de droit)  
o VP Sportif Fabrice Kosiak (membre de droit)  
o Trésorier général Adrien Dodu (membre de droit)  
o Secrétaire général Jean-Michel Poulat (membre de droit)  
o Représentante commission des athlètes HN (obligatoire)  
o Représentant commission des athlètes HN (obligatoire)  
o Elodie Wey (statuts et règlement)  
o Trésorière adjointe Marie Francisco   

 

• La nomination du Président de la commission d’arbitrage Vincent Blanchard 

• La nomination de la Présidente de la commission fédérale de l’emploi et de la 

formation Isabelle Wegel 

• La nomination de la Présidente de la commission médicale Claire Delpouve 

• La nomination du Président de la commission sportive Fabrice Kosiak 

• La nomination de la Présidente de la commission statuts et règlements Elodie 

Wey 

• La nomination du Président de la commission Développement Christophe Porte 

• La nomination du Président de la commission du Système d’Information Jean-

Michel Poulat 

 

• La désignation des signataires des comptes bancaires 

o Gilles Erb 

o Adrien Dodu 

o Marie Francisco 

 

• Les changements du calendrier sportif 2024/2025 à la suite d'une modification du 

calendrier de l’ETTU  
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Le conseil fédéral prend connaissance : 
 

• Des informations données par le Président 

• Des règles générales de fonctionnement du Conseil Fédéral  

• Du calendrier politique du premier semestre 2025 

• Des délégués fédéraux désignés pour le Top16 U10 et le 3ième tour du critérium 

• De l’appel à candidature pour un délégué fédéral au championnat de France des 

régions 18/19/20 février à Pont à Mousson 

• Des principes généraux sur les élections complémentaires pour les sièges non 

pourvu au Conseil Fédéral 
 

 
 


